
DÉFI PARTAGÉ

APPEL À PROJETS : NOUVELLE VAGUE JUSQU’AU 30 AVRIL 2020



RAPPEL - DÉFI PARTAGÉ

Un défi partagé est une action collective qui vise à accompagner un groupe 
d’entreprises partageant le même défi et dont tout ou partie de la réponse peut 
être apportée collectivement

Rappel

Caractéristiques d’un Défi Partagé
Entre 3 et 5 ateliers collectifs

Entre 5 et 15 entreprises

P.M.E. éligibles au dispositif partageant le même défi BREIZHFAB

Sur une durée de 3 à 15 mois

Un devis détaillé de l’ensemble des prestations

Le Défi Partagé peut être associé à un parcours Défi sur-mesure, imposé ou non à l’ensemble des entreprises du groupe 

Le volet collectif peut prendre la forme de : 

Réunion
d’échanges 

interentreprises, 
en présentiel ou en 

visioconférence

Atelier
animé par un 

expert

Visite 
d’un site 

exemplaire

Qu’est-ce qu’un Défi Partagé ?



Porté par un animateur appartenant à une structure partenaire BREIZHFAB. Ce dernier 
se doit de :

• Recruter les entreprises,

• Faire l’ingénierie du défi partagé,

• Animer le volet collectif,

• Restituer les retombées de l’action.

BREIZHFAB, au-delà du soutien technique, apportera un soutien financier sur la 
partie collective pour :

➢ Les prestations des intervenants

➢ Les éventuels frais de bouche (si animation en amont et aval) 

La sélection des Défis Partagés
Appel à projets

Validation de l’éligibilité du projet (Accord de principe)

Validation du dossier de candidature par le Comité Technique Élargi (mensuel)

Suivi des ateliers collectifs et bilan

Le budget global de 90 k€ sera réparti par ordre d’arrivée avec une limite de 1 défi partagé par structure

Qui anime et comment ? RAPPEL - DÉFI PARTAGÉ



Conditions particulières

Les apports de BREIZHFAB
Montage de dossier simplifié

Possibilité de profiter du pool de compétences pour l’animation des ateliers

Financement des : 

Prestations des intervenants externes sur les ateliers (à hauteur de 1,2 k€ par atelier)

Frais de bouche par atelier (à condition d’animation en amont et en aval)
➢ 2 personnes par PME + L’intervenant + L’animateur
➢ 25 €/par pers

Les conditions appliquées aux P.M.E. :

• Les P.M.E. engagées dans un Défi Partagé n’auront pas d’obligation mais seront 
incitées à réaliser des défis sur-mesure ou Industrie du Futur,

• Une P.M.E. ne peut s’engager dans un Défi Partagé qui propose des défis 
individuels uniquement en respectant la règle de durée totale de jours 
d’accompagnement financés par BREIZHFAB (10 jours maximum ou 5 si déjà 
engagée sur Industrie du Futur)

• Gratuité pour les entreprises sur la partie collective

RAPPEL - DÉFI PARTAGÉ



3 mois

Vous avez un groupe d’industriels avec une problématique commune rattachée à un défi 
BREIZHFAB, le défi partagé apporte un volet collectif. Vous pouvez créer votre parcours avec le 
groupe, comme par exemple :

Illustration

Le marketing agile

Atelier 1 Atelier 2 Atelier 3

Validation 
du marché

Valeur 
perçue et 

pricing

Lancement 
produit et 

plan 
marketing

Synthèse de 
l’atelier 1

Présentation des 
livrables attendus

Bilan du défi 
partagé

½ journée 1 journée 1 journée
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10 mois

Exemple d’un Défi Partagé avec parcours individuel défi sur-
mesure

Illustration

Industrie 4.0

Atelier 1 Atelier 4

Ergonomie des 
postes de 

travail

Impact du Big
Data sur les 
services de 
l’entreprise

Bilan du défi 
partagé

1 journée 1 journée 1 journée

Atelier 2 Atelier 3

Réalité 
virtuelle dans 
le domaine de 
la fabrication

Cobotique ou 
robots 

collaboratifs

Visite du site 
de PSA

1 journée

Parcours 
individuel 

BREIZHFAB
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APPEL A PROJETS

DiffusAAP ouvert jusqu’au 30 avril 2020

Candidature en 3 étapes : 

▪ Fiche d’éligibilité à remettre avant la fin de l’appel

▪ Accord de principe après étude de tous les dossiers

▪ Contractualisation avec le Cetim 

(annexe technique et convention)
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Accord de principe

Après étude par le Comité Technique Élargi des fiches projets sur 
la base des critères d’éligibilité, un accord de principe sera 
accordé pour les projets présélectionnés.

Dans certains cas, le Comité Technique pourra inciter certaines 
structures à se regrouper pour monter un Défi Partagé commun.

Sous un délai qui sera précisé lors de l’accord de principe, le ou 
les structures d’accompagnement auront à remplir une fiche de 
candidature. 
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Suivi du Défi Partagé

1. L’animateur aura l’obligation d’accueillir un représentant BREIZHFAB lors de 
la partie collective (par exemple lors du kick-off du défi partagé ), afin de 
faire une présentation qui valorise les partenaires, et la dynamique.

2. Livrables imposés à l’animateur 

• Bilan (enquête de satisfaction, synthèses des ateliers, atteinte des 
objectifs, qualité des ateliers..) 

• Affichage 

• Une page de garde à reprendre dans les livrables et les présentations

3. Possibilité d’intégrer a posteriori une entreprise dans un défi partagé au 
même coût
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